
Le lac de Saint-Cyr

Située sur la commune de Saint Cyr, cette base 
loisirs vous offre tous les plaisirs des loisirs 
nautiques : baignade surveillée, location de canoë, 
base nautique, pêche… 

Mais également des sentiers pédestres et une 
réserve ornithologique, site de la LPO. 

Accès payant de début juin à début septembre . 
http://www.lacdesaintcyr.fr/

Les sites à découvrir : sur le circuit

Le château de Dissay :
un château unique dans la Vienne 

A la fin du XVe siècle, Pierre d’Amboise, évêque de 
Poitiers décide de construire une demeure pour aller 
à la chasse : le château de Dissay, aujourd’hui classé 
“monument historique”. 
Venez découvrir son architecture remarquable, les 
communs, le parc et les fresques de l’oratoire 
(XVIe siècle).
    
www.dissay.fr

La Chapelle de la Madeleine

Cet édifice est une ancienne chapelle funéraire  
dont la fondation  remonterait à la fin du 14ème 
siècle. Elle présente un important décor néo-go-
thique du 19ème siècle. L’édifice, complété par un 
caveau taillé dans la roche, accueille les monu-
ments funéraires (tombes et stèles) des seigneurs 
successifs de Beaudiment, jusqu'au 19ème siècle. 
Parmi ces éléments, la chapelle conserve les 
gisants de Pierre de Nuchèze et Charlotte de 
Brizay, mariés en 1514. Autre particularité de la 
Chapelle, sa richesse héraldique. Grâce au 
concours de la commune de Beaumont, la 
Chapelle devient, en 2002,  propriété de la 
Communauté de communes du Val Vert du Clain 
qui en entreprend alors son sauvetage puis sa 
rénovation à l'identique.

La Tour de Beaumont

Placée sur un plateau à 140 mètres d'altitude, la 
Tour, située sur la commune de Beaumont, 
domine le Clain et la RD 910. Le Donjon actuel, 
presque carré, date du XIIème siècle. Après avoir 
été abandonné, il fut livré aux pillards, puis rasé par 
Vauban, sous les ordres de Louis XIV.  Vauban 
laissa un seul donjon sur les huit d'origine. La Tour 
de BEAUMONT, située dans la vigne, est privée. 
Elle se voit de la route.

L’Espace Culturel 
du Prieuré et son église

C’est à proximité de l’église romane de Saint-Lé-
ger que l’on trouve l’ancien Prieuré qui remplissait 
vraisemblablement l’office d’auberge pour de 
nombreux pèlerins empruntant le chemin de 
Saint-Jacques de Compostelle. Le Prieuré, 
restauré par la Communauté de communes du 
Val Vert du Clain, est aujourd’hui un espace 
d’expression culturelle avec une salle de spectacle 
de 80 places.  La Charmante église, essentielle-
ment romane et datant du XIIème siècle, est 
inscrite à l'Inventaire Supplémentaire des Monu-
ments Historiques depuis 1935. Comme pour 
rappeler que l'on est à Marigny Brizay, cœur 
même de l'appellation du Vin du Haut Poitou, une 
vigne est cultivée à l'entrée de l'église.

www.valvert.org

Le Château Couvert 

Château Couvert a été édifié en 1519 par 
François Fumé, maire de Poitiers sur le fief de 
Jaulnay (aujourd'hui Jaunay Clan). 
Château Couvert a toutes les caractéristiques des 
châteaux de la Renaissance française. Comme 
dans la plupart des châteaux de cette époque, 
l'ossature est médiévale et le décor est Renais-
sance. Depuis 2005, Château Couvert abrite un 
espace d'art. Monument historique ouvert à la 
visite, il offre en outre un cadre exceptionnel pour 
des réceptions.

www.chateau-couvert.fr

Le menhir de Pierrefite 

Situé à l'intérieur du Parc de Loisirs de Saint-Cyr 
(accès payant de juin à septembre), il est en grès 
rose et mesure 4.5 m de haut dans sa partie 
visible. Classé Monument Historique depuis 1932, 
il est l'un des rares menhirs à être resté debout 
dans la région.

La Tour de Signy 

Cette porte monumentale d'un ancien château 
daterait du XVème siècle. Le château aurait été 
détruit par un incendie. La Tour Signy est inscrite à 
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques.

www.marigny-brizay.fr

Découvrir le Val Vert 
du Clain à vélo

Afin de mettre en valeur les pistes cyclables du territoire et de faire 
découvrir le patrimoine local, la Communauté de communes du 
Val Vert du Clain a balisé un circuit de 42 km sillonnant le territoire. 

Les cyclistes aguerris pourront le parcourir en totalité. Quant aux 
débutants, ou au moins entraînés, il est toujours possible de 
l’emprunter sur quelques kilomètres seulement.
  

Le balisage

Le balisage du circuit a été réalisé avec 
des bornes en plastique recyclé sur lesquelles 
a été positionné le fléchage. Un marquage 
au sol complète ce fléchage à certains
carrefours. Le circuit a été balisé afin 
de pouvoir l’emprunter dans le sens horaire 
et antihoraire. 

Les règles de sécurité

Le casque : 
Le port du casque à vélo n’est pas obligatoire 
mais fortement recommandé notamment 
pour les enfants de moins de 11 ans. 
En revanche, la nuit et hors agglomération, 
il est obligatoire de porter un gilet
réfléchissant. 

Respect du code de la route

Seulement une partie du circuit se parcourt sur les pistes 
cyclables qui ne sont pas totalement fermées à la circulation 
puisqu’elles peuvent desservirent des terrains agricoles. 
Ce sont donc les règles du code de la route qui s’appliquent. 
La prudence est de mise. Les portions qui ne sont pas 
en piste cyclable empruntent des routes à faible circulation. 

Parc du Futuroscope : 
2ème parc d'attraction français

Tourné vers l'image depuis son origine, ce parc au 
positionnement résolument futuriste a déjà 
accueilli plus de 40 millions de visiteurs français et 
étrangers, ce qui en fait le 2ème parc français.

À part sur le marché du loisir, le Futuroscope est 
le seul à proposer des attractions à la fois ludiques 
et pédagogiques. Sur 60 hectares, les visiteurs ont 
le choix entre une vingtaine d'attractions à sensa-
tions abritées par des pavillons à l'architecture 
audacieuse.

www.futuroscope.com 
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La forêt de Moulière

D'une surface de 4 171 ha, la forêt domaniale 
de Moulière constitue le plus grand espace 
forestier du département de la Vienne, ouvert 
au public. Située en partie sur la commune de 
Saint-Georges-lès-Baillargeaux, cet espace 
forestier constitue un formidable lieu de 
randonnées  et de promenades familiales. 
Vous pourrez notamment y découvrir "la 
tombe à l'enfant", lourde dalle en pierre, dont 
la légende prétend qu'"un chatelain des 
environs après avoir chassé aurait rencontré 
un petit berger qui ramenait son troupeau. Il 
l’abattit de son arme et poursuivit sa route. La 
piété communale lui éleva un monument".
Vous pouvez aussi découvrir la forêt grâce à 
l'itinéraire de randonnée "la Baillargelle" mis 
en place par la commune de Saint-Georges-
lès-Baillargeaux.
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Les troglodytes 

Les communes de Marigny-Brizay et Beaumont 
ont la particularité d’être implantées sur une 
colline calcaire dans laquelle ont été exploitées les 
carrières de tuffeau et s’y est développé l’habitat 
troglodytique. Ce sont vraisemblablement des 
carriers* qui, les premiers, ont aménagé des 
cavités inexploitées pour y loger leur famille. Les 
paysans ont eux aussi beaucoup utilisé ce type 
d'habitat en aménageant des espaces plus grands 
où ils pouvaient abriter leurs animaux et leur 
matériel. 

* exploitant des carrières de tuffeau
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Les sites à découvrir : hors circuit


